AVEZ-VOUS DÉJÀ VISITÉ VOTRE ÉGLISE ?

____________________________________________________ 


Durant ces derniers mois, j’ai eu l’occasion de visiter plusieurs églises, de présider l’Eucharistie dans certaines autres et de m’être retrouvé quelques fois dans l’assemblée.


Par formation (… ou déformation) j’ai porté attention non seulement à la beauté architecturale et patrimoniale, mais aussi à la disposition des lieux, à leur aménagement liturgique.


Avez-vous déjà regardé, visité votre église ou chapelle, en essayant de noter ce qui pourrait améliorer l’espace pour mieux célébrer? Seul ou en équipe liturgique, il serait bon de temps à autre de porter un nouveau regard sur notre lieu de célébration.


Sur quoi porter votre attention? Voici quelques questions notées au passage.

· Les 3 lieux importants,  la Présidence, l’Autel de la célébration et le lieu de la Parole, sont-ils bien en évidence ? Sur le même niveau ? Sans marches embarrassantes, avec un bon éclairage sur chacun, siège unique pour le président et non pas une banquette à 3 places, autel désencombré et qui ne sert pas d’armoire, pupitre pour la lecture à grandeur, hauteur et inclinaison convenables.

· Le lieu de la Réserve eucharistique est-il bien distinct, bien éclairé, bien aménagé, facile d’accès pour la prière d’adoration, pour les ministres de communion? Noter que le tabernacle contenant la Réserve ne doit pas être un support pour crucifix ou statue. Il est un lieu sacré autonome qui a sa valeur. Évitez de multiplier les tabernacles dans le chœur de l’église.
· Le Baptistère a-t-il son espace propre et permanent près du Chœur avec le Cierge pascal, sa décoration même s’il faut le déplacer pour les baptêmes collectifs?

· La chorale est-elle placée, si possible, en avant de la nef, près de l’assemblée, et non pas dans le chœur face à l’assemblée comme pour un concert ? Ce n’est pas mieux que d’être au dessus de l’assemblée, parfois très haut dans le jubé ! La personne qui dirige la chorale peut-elle facilement animer l’assemblée ?

· Y a-t-il un lieu de dévotion accessible en l’honneur du patron de la paroisse ou de la chapelle, ou à un personnage saint en honneur chez-vous ? Avons-nous tendance à multiplier les mêmes images ou statues : 3 Ste-Vierge, 2 Sacré-Cœur, etc.?

· La balustrade qui ne sert plus, pourrait-elle être enlevée pour favoriser la communication ou la circulation, surtout si elle n’a pas la valeur architecturale ?

· L’animation liturgique a-t-elle une place discrète un simple lutrin autre que l’ambon et visible de l’assemblée ?

· Le lieu pour le visuel (phrases-thèmes), l’écran pour la projection des paroles des chants sont-ils adéquats, beaux, bien placés, embarrassants, distrayants, difficiles à voir ?

· Y a-t-il des choses superflues dans le chœur : fils électriques ou de micros qui traînent, tables, chaises, supports, prie-Dieu qui ne servent pas? Des objets de toutes sortes qu’on oublie après les célébrations : burettes, vases, linges, Missel, Prions en Église, etc.

· Y a-t-il surabondance de fleurs (des surplus séchés de funérailles) ou de plantes de toutes sortes qui donnent au chœur l’aspect d’une « serre »? Un beau bouquet doit servir à orner un lieu ou un objet : lieu de la Parole, autel de la célébration, croix, statue, cierge Pascal, lieu de la Réserve, baptistère. Autrement, il n’a pas sa raison d’être, même pour assurer la symétrie. À éviter : des fleurs sur la balustrade avec des lampions. Ces derniers doivent avoir un espace bien limité et sécuritaire, de préférence devant une statue de saint(e) qu’on veut prier.

· Les œuvres d’art sacrées, peintures, sculptures, statues sont-elles en nombre raisonnable et surtout de bon goût, de belle qualité artistique? Attention aux cadeaux « d’artistes » ou aux soit-disant « restaurateurs d’art »! Si le Chemin de la Croix a de la valeur, pourquoi pas le mettre en évidence par un éclairage discret.

· Le lieu du Pardon (confessionnal) est-il devenu une armoire à rangement? Est-il propre, bien éclairé. Avez-vous pensé à un lieu de la Réconciliation accueillant, favorisant la mise en œuvre du nouveau Rituel du Pardon, ou offrant un lieu pour quiconque veut rencontrer discrètement le prêtre? C’est souvent sa seule occasion de le faire à l’église.

· Le système de son est-il adéquat? Bons micros, même sans fil, bon amplificateur (avec possibilité de cassettes ou CD), haut-parleurs de qualité bien placés sans être multipliés, sans oublier le chœur ou le jubé, s’il est encore occupé. À qui sert de bien proclamer la Parole si personne n’entend. C’est un problème fréquent. Consultons les spécialistes! 

· L’éclairage dans l’église pour l’assemblée est-il suffisant? L’éclairage sur le retable au fond du Chœur est-il trop puissant au détriment des 3 lieux importants du Chœur. Attention aux « spots » multiple au mur ou par terre, de même qu’aux guirlandes de lumière… comme au cirque!

· Est-ce que des toilettes sont facilement accessibles pour des gens de l’assemblée? Y a-t-il une indication visible à cet effet?

· La Place d’Accueil est-elle… accueillante, dégagée, à l’entrée de l’église, avec un tableau d’affichage accrocheur, renouvelé, bien présenté, un présentoir pratique pour les « Prions », le bulletin paroissial, les dépliants, les revues, etc. Quelques plantes peuvent orner ce lieu. Pourquoi ne pas faire de cette place un lieu d’exposition (œuvres sacrées, dessins d’enfants de la catéchèse, etc.) ou un lieu d’activités spéciales (pastorales ou autres).

· S’il y a aussi des activités qui le demandent, il serait bon de prévoir un vestiaire à l’entrée de l’église de même que d’un espace et les tables nécessaires pour un breuvage, collation, goûter, après l’événement.

· La propreté de votre église est-elle soignée? Nappes, vêtements, planchers, tapis, bancs, etc. C’est beaucoup plus remarqué qu’on ne le pense et c’est une question de respect qui demande une attention constante. Beau travail pour les bénévoles et le sacristain.

· Un mot sur la sacristie : un lieu qui peut être plus restreint qu’autrefois et qui garde le nécessaire pour les célébrations habituelles. Quand c’est possible une pièce fermée plus sécuritaire. Possibilité d’aménager une mini-sacristie à l’entrée de l’église d’où part la procession?

Voilà, ce sur quoi, et peut-être aussi sur d’autres points, vous pourriez revoir votre église.

Parfois un regard étranger peut nous aider à remarquer des aspects ou des choses qu’on ne voit presque plus par habitude.

Pourquoi alors ne pas faire appel au Comité d’aménagement des églises, d’art sacré et de patrimoine religieux (biens meubles) ?

Ça ne coûte rien, les solutions sont souvent toutes simples et peu dispendieuses si on se donne la peine de se faire aider et de mettre en place peu à peu les recommandations qui sont faites par écrit (…au cas où on oublierait ou pour être certain qu’on a bien compris pour l’expliquer à d’autres!)

Faites signe aux membres du Comité et que surtout vos célébrations soient de plus en plus belles, simples, priantes, festives, proches de la vie et du Dieu de la Vie, dans un beau lieu de prière. Ça peut peut-être aider à mieux célébrer…

Le Comité diocésain d’aménagement des églises, d’art sacré et de patrimoine religieux (biens meubles),


par :
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 Président du Comité

P.S. Tout en sauvegardant nos grandes églises et chapelles, serait-il pensable qu’un jour on célèbre dans un lieu convenable où il y aurait le même nombre de places qu’on attend habituellement de personnes, semaine ou dimanche.

(On ne met pas 10 couverts à table quand on attend 4 personnes)

Ce lieu peut être près d’un autel latéral, ou dans la sacristie, ou à la place d’accueil, ou dans le chœur de l’église ou à un autre endroit jugé convenable. Prévoir le nombre habituel de places ou de chaises.

L’assemblée… rassemblée constituerait alors le plus bel élément de beauté du lieu de la célébration et ferait sans doute la joie de l’Hôte de ces lieux !
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